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Cahier de doléances du Tiers État de Neuville sur Authou (Eure) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sire vos très fidelles et respecteux subjets de la parroisse de Notre Dame de Neuville sur autou 
bailliage de Bernay en Normandie osent prendre la liberté de presenter a votre Majesté leurs justes 
subjet de plaintes, trés persuadées qu’ils trouvaironts le soulagement des mots dont ils sonts le 
malheur destre acablées 
 
1°. Sous la taille capitation accessoires ustancilles chemins et dixiemes deniers qui se monte a seize 
livres lacre 
 
2°. Les rentes seigneurialles qui seraient ennuellement dans ville parroisse en grains suivants les 
mesures des halles des lieux qui sonts acquementés depuis un tems memorialle qui exede de plus de 
deux tiers de celle qu’on est obligé suivants la creation des rentes qui etait la mesure d’arcque qui 
existe encore au comté de Brionne, ce qui est couteux et accablants pour les posvres ne pouvants 
soutenir un proces. 
 
3°. Souhaittant quil plaise a sa majesté que les gabelles soits libre vü, que les receveurs force et 
contriguent par voix de saisir le dit peuples de lever sans avoir egard a cantité de posvres qui sonts 
chargés danfants et obberés de la plus grande misere 
 
4°. que les emplyoés des aides ainsi que les fermiers generaux soints suprimes sans cependant 
empecher que les droits soient payés a sa Majesté vü quil trouble cantité de personnes quils 
desireraient donner des alliments aux posvres et mallades qui en oraient grand besoin 
 
5°. lexecution des arets du 8 et 10 aout 1788 consernants les collecteurs et lasiette de la taille a 
lexecution des quels les elections ce sonts opposés 
 
6°. la continaution des municipalités dans une parroise et les authoriser a terminer toutes les 
contestations qui pouraients si elever dont les objets ne seraient pas d’une grande consequence 
 
7°. De suprimer le tirage des soldats provinceaux et de convertir cette levées en unne taxe par garson 
affin de ne pas tirer des campagnes un grande nombre de cultivateurs si utils dans la province et qui 
peuvents estre facilement remplacés par nombre de personne inutils a la culture et adonnés a lart 
militaire 
 
8°. De suprimer les reparations et redefications des presbitaires qui se trouvent trés souvent en 
gravants pour le peuple et que le tout soit a la charge du sr curé 
 
9°. que toutes les impositions soient reduites en unne feuille et qu’une repartition egalles soit faitte sur 
touts les fonds sans exeption tant du noble que du roturier et que les charge paient en egard a son 
revenü 
 
10°. un etablisssement du bureau de charité dans chaque parroisse pour le soulagement des posvres 
dans la caisses du quel les gros dicimateurs seraient obliges de verser tous les ans une somme 
preporsionnés a la valleur des dixmes quil y posede pour estre distribues par la municipalité aux 
posvres les plus necessiteux 
 
11. Demandonts lexecution dune arets qui a esté rendue au sulget des pigeons pour quils soient 
retenüs pendant la moisson et la semence des grains faisants un tor considerables aux cultivateurs 
des fonds 
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12°. que les previlegiés de tous etat tant que mestre des postes que preposés sois suprimes vü que 
les parroisses suporte leurs impositions 
 
Le present caille doleance fait et aresté par lasembles au son de la cloche et maniere accoutmes pour 
deliberer au fuin destretenir a lasembles du ture etat de le bailliage ce jour d’huy huit mars mil sept 
cents quatrevingt neuf 
 
 
 
 


